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A PROPOS DU VILLAGE « DEI TAVERNES 9, PRES ORDN

M. l'archiviste de Crousaz a bien vouln nous eonamuni-
quer le resultat de nouvelles recherches faites aux archives
cantonales qui confirment les conclusions que nous avons
prises ä page 256 de la Revue historique vaudoise, savoir
que le village de Tavernes n'existait pas ä l'epoque romaine
et qu'il doit son origine ä l'abbaye de Haut-Cret.

En 1342, au mois de juin, l'abbaye de Haut-Cret conclut
une convention avec l'un de ses censiers, Nicolas dit Nicouz
et sa femme Losenette. — Ceux-ci s'engagent ä construire
dans le delai de deux ans, dans une maison situee vis-ä-vis
de l'abbaye et appartenant ä celle-ci, une auberge (hospi-
clum) et des ecuries, cela ä leurs propres frais, pour pouvoir
y loger les hotes qui se presenteront ainsi que leurs chevaux.
Le couvent fournira cependant, rendus devant la dite maison,

les materiaux necessaires ä cette transformation. - Les
dits censiers pourront vendre dans la dite auberge toutes les
denrees qu'il leur plaira, sauf le vin ; — quand ä celui-ci,
ils n'en pourront debiter que de celui que le couvent leur
fournira du sien, au prix courant. Iis paieront au couvent
sept sols par muid vendu, pour le tavernage. Si le couvent
ne peut ou ne veut leur en fournir, ils pourront vendre de
leur propre vin, mais lui paieront alors trente sols par an
pour le loyer de la maison. Si le vin fourni par le couvent
se gätait ou se perdait par quelque accident, c'est lui qui
supporterait la perte, sauf s'il y avait faute des censiers. —
Ceux-ci ne doivent pas recevoir dans la dite auberge de
mauvaise societe qui pourrait causer du scandale dont ils
seraient responsables. Enfin, l'abbaye s'engage ä ne vendre
ou faire vendre de vin nulle part ailleurs dans sa seigneurie.
Les dits censiers possederont la dite maison, aux conditions
precitees, leur vie durant, ainsi que leurs fils Nicolet et
Aymonet. — A leur mort, la inaison avec toutes les ameliorations

qui y auront ete faites, retournera au couvent.
Cette auberge a ete exploitee sur le meme pied jusque vers

1700.
Dans un acte du 31 Mars 1463, il est question de feu An-

toine Simon et de sa veuve Antoinette, demeurant alors dans
la taverne (in taverna), devant l'abbaye de Haut-Cret.

Le 10 Avrilx1489, Etienne Marngley, au nom de sa femme
Jeannette ffeu Nicolet Ribaux, demeurant in taverna de
l'abbaye de Haut-Cret, prete reconnaissance en faveur de
cette d'erniere, pour une auberge(domumtabernam, maison
d'auberge), avec grange,curtil, clos, etc.,autour, letout situe
au territoire de Froideville, limitant la route de Lausanne
d'Orient et l'eau du G-uernet d'Occident. — Le dit Etienne
Marngley payera 45 sols de cens par an; de plus, il doit
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acheter chaque annee, du dit couvent, de sonvin deDesaley,
Bürignon et Belmont, jusqu'ä 10 muids, au prix courant.—
Les religieux doivent le prevenir, des les vendanges jusqu'ä
Päques, s'ils pourront lui fournir le dit vin en indiquant la
quantite par territoire. — Aucune autre personne ne pourra
tenir de taverne dans toute la seigneurie de Haut-Cret, ainsi
qu'il est accoutume jusqu'ä present. — En cas de non
observation des sus dites conditions, le confessant pourra etre
condamne ä Tarnende par le couvent*; mais si celui-ci n'avait
pas prevenu le dit Etienne avant Päques, ce dernier ne
pourra etre force de prendre le dit vin.

En 1757, Jean-David Jan demanda la confirmation de la
concession accordee ä ses predecesseurs (en 1342), mais sa
requete fut repousseepar le Senat de Berne le 8e Septembre
de la meme annee, pour non accomplissement de la condition

imposee d'acheter une certaine quantite de vin de l'Etat.
Les Tavernes portaient le nom de Froideville j usque vers

1650; des lors, jusqu'en 1670, la commune est appelee tantöt
Froideville, tantöt les Tavernes; des 1670, uniquement les
Tavernes 1.

Ch. Pasche.
(D'apres M. l'archiviste de Grousaz.)

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Un de nos lecteurs nous communique obligeamment la
Liste des proprietaires de maisons, en Bourg, formant le
Tribunal de la rue de Bourg, juges des causes criminelles
en 1798. C'etaient:
MM. Henri Etienne Polier-de Yer-

nand, conseiller.
Henri de Grousaz-de Mesery,

conseiller.
- Etienne de Loys-de Midde,

brigadier.
Pierre-Mautice Glayre,

chevalier.

Guillaume Charriere-de Se-

very.
Maximilien De Cerjat.
De Metral-de St-Saphorin.
Auguslin Joseph.
Jereniie-Emmanuel Dumaine.
Jn-George-Samuel Dessel
Jacob Trachsel.

1 Dans les comptes des baillis.

MM. David Combe.
Ch.-F.-Ferdiuand Rogguin.
Jaques-F. Rouge.
Daniel Dubois.
Jeann-Francois Borgeaud.
Jaques Deaux.
Bernard Reichenbach.
Gabriel Delavaux.
Jacob Taillen.
Samson Roqueirol.
Jeau-Franeois De la Grange.
Antoine Chapuis.
Andre Raccaud.
Antoine Rev.
Henri Chambaud.
Mathieu Collin.
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